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Condensé 

La norme [eCH-0138] contient le concept organisationnel pour la description homogène et la 

documentation structur®e de t©ches, prestations, processus et structures dôacc¯s de 

lôadministration publique en Suisse. 

La norme sôadresse aux responsables de processus, gérants de processus et architectes 

dôentreprise. 
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1 Statut du document 

Le présent document est un projet. Le Comité d'experts a décidé de la mettre à l'enquête 

publique afin de permettre aux int®ress®s de lôexpertiser et le cas ®ch®ant de le mettre en 

application à titre d'essai. Les intéressés sont invités à transmettre leur avis au Secrétariat 

eCH. Le Comit® dôexperts prendra les avis reus en consid®ration ou motivera leur rejet. Le 

projet n'a pas encore été approuvé par le Comité d'experts. Son contenu peut encore chan-

ger pour tenir compte des avis reçus. Il n'a de ce fait aucune force normative. 

 

2 Utilité 

La description homogène et la documentation structurée et systématique de tâches, presta-

tions, processus et structures dôacc¯s constituent la base de la modernisation de 

lôadministration (¨ ce sujet, voir les trois objectifs principaux de la [STRAT£GIE])1: Cette ap-

proche permet de mieux identifier et réduire les difficultés administratives que rencontrent 

les entreprises et les particuliers, dôaugmenter la productivit® gr©ce ¨ une capacit® de coo-

pération optimis®e, de profiter de synergies lors de lôutilisation commune dôapplications et 

dôinfrastructures et dôaugmenter ainsi consid®rablement la rentabilité totale de 

lôadministration publique de la Suisse.2  

La norme [eCH-0138] d®crit les ®l®ments structurels de lôadministration qui doivent °tre dé-
crits et documentés de manière homogène dans le contexte de la gestion des processus 
administratifs.3 Il existe des normes séparées pour les différents éléments descriptifs (voir 
chapitre 3). 

En combinaison avec la norme [eCH-00138], les normes eCH relatives à la gestion des pro-

cessus administratifs fournissent des principes et informations utiles pour lô®laboration de 

lôarchitecture administrative de la cyberadministration suisse (cf. [CATALOGUE]).4  

La norme sôadresse aux responsables de processus, gérants de processus et architectes 

dôentreprise. 

                                                

1 Voici les trois objectifs selon la Stratégie suisse de cyberadministration qu'a adoptée le Conseil fédéral le 24 

janvier 2007 (cf. [STRATÉGIE], p.6) : 

1. L'économie effectue les transactions administratives avec les autorités par voie électronique. 

2. Les autorités ont modernisé leurs processus et communiquent entre elles par voie électronique. 

3. La population peut régler ses affaires importantes - répétitives ou complexes - avec les autorités par 

voie électronique. 
2 Cf. eCH-0126 Concept organisationnel « Administration interconnectée en Suisse » 
3 Pour la signification et lôorientation de la gestion des processus administratifs dans le cadre de la réalisation 

des objectifs de modernisation selon la [STRATÉGIE], se référer aux documents [eCH-0126] et [eCH-0146]. Les 

normes référencées ici ont été élaborées dans le contexte du projet de cyberadministration priorisé « B1.03 In-

ventaire unique et banque de référence des prestations publiques » et couvrent ainsi les points essentiels de 

lôenvergure de ce projet (cf. [CATALOGUE]). Un autre projet priorisé (« Service d'annuaires et d'attributions des 

autorités suisses », cf. [CATALOGUE]) traite les ®l®ments descriptifs relatifs ¨ la structure et ¨ lôorganisation de 

lôadministration suisse. Dans le cadre de lô®tablissement de lôarchitecture administrative de la cyberadministration 

suisse (voir le projet priorisé « B1.06 Architecture de la cyberadministration suisse », [CATALOGUE]), les diffé-

rents objets dôinformation de la gestion des processus administratifs doivent °tre normalis®s dans un modèle de 

données commun (cf. [eCH-0146]).  
4
 Pour plus de détails, cf. eCH-0146 Rapports et analyses relatifs au projet priorisé 1.03 « Inventaire unique et 

banque de référence des prestations publiques ». 
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3 Classification 

Pour la classification fonctionnelle de la norme [eCH-0138] en tant que résultat de la mise en 

îuvre de la Stratégie suisse de cyberadministration [STRATÉGIE], se référer aux docu-

ments eCH suivants : 

ü Concept organisationnel « Administration interconnectée en Suisse » [eCH-0126] 

ü Rapports et analyses relatifs au projet priorisé 1.03 « Inventaire unique et banque de 

référence des prestations publiques » [eCH-0146] 

ü Règles relatives à la description de tâches et de structures de tâches dans l'adminis-

tration publique suisse [eCH-0073] 

ü Règles relatives ¨ la description des prestations de lôadministration publique suisse 

[eCH-0073] 

ü Règles relatives à la description et à la représentation de processus de 

lôadministration publique suisse [eCH-0140 ] 

ü Règles concernant la description et la structure de lôoffre de lôadministration publique 

suisse du point de vue des bénéficiaires de prestations (catalogues thématiques) 

[eCH-0141] 

ü Règles relatives à la description des démarches administratives en Suisse [eCH-

0088] 

ü Catalogues thématiques relatifs à la structure de lôoffre de lôadministration publique 

suisse du point de vue des bénéficiaires de prestations [eCH-0049] 

ü Inventaire des prestations publiques de la cyberadministration suisse [eCH-0049] 

 

4 Domaine dôapplication 

Les concepts organisationnels eCH et les normes eCH relatifs à la gestion des processus 

administratifs soutiennent des exigences et points de vue tant sp®cifiques ¨ lôadministration 

respective quôinter-administrations. Par conséquent, la gestion des processus administratifs 

peut se servir des mêmes méthodes et instruments tant au niveau de gestion « local è quôau 

niveau de la coopération inter-administrations.  

 

5 Aides de mise en îuvre 

eCH offre de divers documents auxiliaires pour permettre lôintroduction r®ussie de la gestion 
des processus administratifs et la mise en îuvre des r¯gles de description en conformité 
avec les normes. 

ü ê titre dôintroduction, le document auxiliaire eCH-0074 Modélisation des processus 

administratifs avec BPMN [eCH-0074] explique la représentation des nombreux as-

pects techniques de processus administratifs ¨ lôaide de la notation standardis®e Bu-

siness Process Model And Notation (cf. [eCH-0141]). 
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ü Le document auxiliaire eCH-0096 BPM-Starter Kit [eCH-0096] primé 5 contient des di-

rectives de projet pour lôintroduction organisationnelle de la gestion des processus 

administratifs. Lôaccent est mis sur les objectifs r®alisables et les r®sultats ayant une 

utilité concrète. Lôoutil de documentation qui est joint au Starter Kit, nôest cens® ni 

concurrencer avec ni remplacer les applications BPM commerciales : Il est pourtant 

cens® faciliter lôinitiation pratique ¨ la notion BPMN ï et cela pour lôinstant sans inves-

tissement préalable (open source). Sur la base des expériences correspondantes, les 

exigences individuelles pourront être spécifiées d'une manière bien plus ciblée dans 

le cadre de lô®valuation ult®rieure dôun produit disponible sur le march®. 

ü La plateforme eCH BPM Community Suisse6 (cf. http://www.ech-bpm.ch/fr) sert au télé-

chargement de lôeCH-0096 BPM-Starter Kit et offre de différents documents auxi-

liaires et manuels relatifs ¨ lôinstallation et ¨ l'utilisation. 

Les documents auxiliaires sont complétés par une vaste gamme de cours, de formations et 
dôautres prestations adapt®es aux besoins de lôadministration publique quôoffrent les hautes 
écoles spécialisées et des prestataires privés.  
 
 

6 Terminologie  

6.1 Aperçu 

Le principe de lô£tat de droit est une condition cadre de lôactivit® administrative. Autrement 

que dans lô®conomie priv®e, les t©ches ®tatiques et lôactivit® administrative en résultant sont 

d®termin®es par la Constitution et les lois (principe de l®galit®). Lôadministration ex®cute 

lôordre de la soci®t®, soit ses t©ches l®gales, par la r®alisation de prestations publiques. La 

« production » de ces prestations se fait dans le cadre de processus dont la réalisation opé-

rative nécessite de nombreuses ressources et infrastructures organisationnelles et tech-

niques.  

Dans la structure ®tatique f®d®rale de la Suisse, les t©ches de lô£tat sont reparties selon le 

principe de subsidiarité parmi les trois niveaux étatiques que sont la Confédération, les can-

tons et les communes. Par voie de lois et de règlements, le législateur confie les tâches éta-

tiques aux diff®rents services dôex®cution (principe de comp®tence).   

                                                

5
 Dans le cadre du 9

ème
 Prix eGovernment 2009, lóeCH-BPM-Starter Kit a pris le 2

ème
 rang dans la catégorie « In-

novation ». Dans la même ann®e, lóeCH-BPM-Start Kit a été récompensé par le Prix spécial de la cyberadminis-

tration suisse. http://www.egovernment-symposium.ch/default.asp?V_ITEM_ID=13467  
6
 Lôinstitut dôinformatique économique de la haute école spécialisée HES-SO Valais a lôamabilit® de sponsoriser 
et dôexploiter la plateforme eCH-BPM. Lô®largissement de la plateforme est prévu. 

mailto:walter.stuedeli@ech.ch
http://www.ech.ch/
http://www.egovernment-symposium.ch/default.asp?V_ITEM_ID=13467


 

 Normes en cyberadministration  page 7 sur 31  

Association eCH, Mainaustrasse 30, Case postale, 8034 Zürich info@ech.ch 

T 044 388 74 64 F 044 388 71 80 www.ech.ch 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 1 : Concept organisationnel de lôactivit® administrative selon [WIMMER] 

 

6.2 Acteurs 

De diff®rentes mani¯res, les groupes dôacteurs suivants sont charg®s dôactivit®s ®tatiques 

(cf. fig. 1) : 

6.2.1 Législateur 

Le souverain (la législative), soit les citoyens ayant le droit de vote ou les représentants du 

peuple dans le Parlement qui ont été élus dans des élections démocratiques, adoptent des 

lois pour attribuer des tâches étatiques. 

Le l®gislateur d®termine ainsi les t©ches ®tatiques par voie dôun processus de négociation 

politique. Le besoin de règlementation étatique dans la société est déterminé sous forme de 

tâches publiques par voie de lois. Par voie de ces règlementations, le législateur vise à ob-

tenir certains effets pour la société dans son ensemble, c.-à-d. dans lôint®r°t public. Des me-

sures dô®ducation cibl®es par exemple, sont cens®es augmenter le niveau dô®ducation pour 

cr®er ainsi entre autres des avantages comp®titifs pour lô£tat en tant que lieu dôimplantation, 

des offres dôassistance, de conseil et de subvention sont censées garantir le bienêtre public 

mailto:walter.stuedeli@ech.ch
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et ainsi la paix sociale et des lois prévoyant des sanctions et des interventions de la police 

sont censés promouvoir la sécurité publique.  

 

6.2.2 Producteur des prestations / Fournisseur des prestations (autorité / adminis-

tration publique) 

Une autorité est un service exécutant des tâches étatiques par la « production » ou la réali-

sation de prestations publiques (la prestation est fournie au bénéficiaire des prestations).  

Le principe de l'État de droit et de la sécurité juridique exige que les tâches ou prestations 

publiques puissent être associées clairement aux autorités compétentes. Sinon, le bénéfi-

ciaire des prestations ne peut pas faire valoir ses droits (droit à la prestation, droit à être en-

tendu, le droit de recours etc.) Le principe de compétence (cf. chapitre 6.3) et le principe de 

subsidiarité (cf. chapitre 6.4) constituent ensemble une base raisonnable de lôorganisation 

administrative dans lô£tat de droit f®d®ral. Le principe de l®galit® fait de lôadministration le 

seul prestataire fournissant des prestations publiques. 

6.2.3 Bénéficiaire des prestations (particuliers/entreprises) 

Les bénéficiaires ou destinataires de prestations publiques sont des personnes physiques 

ou morales qui peuvent ou doivent profiter de / accepter des prestations publiques en raison 

de leurs droits et obligations imposés par la Loi.  

Par cons®quent lôapplication de la ç métaphore du client » aux bénéficiaires de prestations 
publiques nôest correcte et utile que de manière limitée : De nombreuses prestations pu-
bliques font des bénéficiaires des « bénéficiaires forcés » - c.-à-d. que lôacceptation de la 
prestation est prescrite sous peine de sanctions juridiques : 7 Personne ne peut construire 
une maison sans permis de construire et les parents ne peuvent pas décider eux-mêmes si 
leurs enfants dô©ge scolaire doivent aller ¨ lô®cole ou non. En leur r¹le de ç clients », les par-
ticuliers et les entreprises ont pourtant droit ¨ sôattendre ¨ ce que lôadministration publique 
assure la transparence, dispose d'interlocuteurs compétents, assure des démarches 
souples, mette à disposition rapidement et fiablement les prestations nécessaires etc. 
Lôacceptation forc®e de prestations publiques et la r®duction dôobstacles bureaucratiques ou 
bien lôesprit de service ne sôexcluent pas du tout mutuellement. 

6.3 Lois 

Le législateur d®termine les t©ches publiques dans le cadre dôun processus de n®gociation 

politique et les sp®cifie finalement par les lois quôil adopte. Dans ce cadre, le principe de lé-

galité doit être strictement respecté : Lôadministration agit exclusivement sur la base de la 

Constitution et des lois (cf. chapitre 6.2). Le principe de compétence est étroitement lié au 

principe de légalité : Selon les prescriptions légales, la compétence exclusive des différentes 

tâches et prestations est confiée aux services compétents dont la responsabilité peut ensuite 

®galement °tre engag®e pour lôex®cution correcte. 

                                                

7  Lôex®cution des lois par lô£tat vise ¨ avoir des effets sur la soci®t®. Par cons®quent, lôenvergure et le contenu 

des tâches et prestations publiques ne respectent pas forcément les besoins individuels des différents béné-

ficiaires des prestations. 

mailto:walter.stuedeli@ech.ch
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Certes, les lois imposent de nombreuses obligations aux citoyens mais en même temps, ils 

peuvent faire valoir des droits individuels et collectifs. En leur r¹le dôorganes dôex®cution, les 

administrations et leurs services subordonnés sont responsables de la réalisation conforme 

à la Loi des tâches publiques qui leur sont confiées par la Loi.  

6.4 Tâches 

Dans un État de droit démocratique, le classement d'une tâche comme tâche publique re-

lève du législateur. Celui-ci détermine alors les tâches étatiques qui sont d'intérêt public. 

Les lois d®terminent les t©ches de lô£tat et leur ex®cution par lôadministration publique. Les 

tâches publiques sont alors déterminées par la Constitution et les lois et sont exécutées par 

les administrations en fournissant les prestations correspondantes. Les tâches publiques 

constituent lôç activité principale è de lôadministration (ç tâches principales »).  

Selon le principe de subsidiarité8 , les tâches publiques sont reparties entre la Confédéra-

tion, les cantons et les communes : Il existe une répartition des compétences entre les diffé-

rentes entités étatiques. 

Le terme de t©ches de direction et dôassistance est un terme générique pouvant réunir 

dôautres domaines qui sont nécessaires pour lôex®cution des t©ches principales (= ç tâches 

publiques è) de lôadministration. 

6.5 Prestation 

Selon sa signification générale, le terme «  prestation » désigne le résultat (produit) dôun 

processus. Une prestation peut °tre r®alis®e dôun c¹t® par un service interne ou externe ¨ 

lôadministration respective et peut °tre fournie de lôautre c¹t® ¨ un b®n®ficiaire interne ou ex-

terne. Dans les rapports avec le b®n®ficiaire des prestations, lôadministration r®alisant les 

prestations joue le rôle du fournisseur des prestations. 

6.5.1 Prestations publiques 

Ci-après, les prestations que les administrations réalisent selon les exigences légales, c.-à-

d. les tâches publiques, sont désignées comme prestations publiques. Contrairement aux 

prestations du marché, il existe alors pour les prestations publiques un monopole étatique et 

entre autres ®galement une obligation dôacceptation par le b®n®ficiaire. Cela signifie que les 

prestations publiques ne peuvent pas être remplacées par les prestations de prestataires 

privés. De plus, une administration bien déterminée est responsable de la réalisation con-

forme ¨ la loi dôune prestation publique bien d®terminée (principe de compétence). 

                                                

8 Selon le principe de subsidiarité, les tâches étatiques sont déléguées dans la mesure du possible et si cela est 
raisonnable aux entités régionales et/ou locales (cantons et communes). 
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Selon les trois objectifs formulés dans la Stratégie suisse de cyberadministration 

[STRATÉGIE] : 

1. L'économie effectue les transactions administratives avec les autorités par voie élec-

tronique. 

2. Les autorités ont modernisé leurs processus et communiquent entre elles par voie 

électronique. 

3. La population peut régler ses affaires importantes - répétitives ou complexes - avec les 

autorités par voie électronique9. 

la norme [eCH-0073] couvre principalement les types de prestations publiques qui devront 

être offerts progressivement par voie électronique aux groupes de bénéficiaires (« particu-

liers » et « entreprises », personnes physiques et morales). 

Il sôagit l¨ surtout de : 

¶ prestations de renseignement  

¶ décisions administratives et  

¶ prestations liées à la tenue de registres administratifs
10

   

Grand nombre des prestations étatiques est lié directement au respect de ses obligations 

par le bénéficiaire des prestations ou doit être toléré par ce dernier comme prestation impo-

sée (cf. chapitre 6.3).11  

6.5.2 Prestations li®es aux t©ches de direction et dôassistance 

ê lôinstar de l'économie privée, les prestations liées aux tâches de direction dans lôentreprise 

servent ¨ la coordination (planification, diagnostic, orientation) de lôactivit® principale. La 

même règle est applicable aux prestations liées aux t©ches dôassistance : Les ressources 

n®cessaires pour lôactivit® principale (personnes, mat®riel, informations, finances) doivent 

°tre mises ¨ disposition de sorte que lôactivit® principale puisse °tre réalisée sans problèmes 

(cf. [FISCHERMANNS], p.100).   

                                                

9
  [STRATÉGIE], p. 6, cf. www.egovernment.ch 

10
  Cela signifie en détail : 

¶ les prestations liées à lôobligation de renseignement des administrations (p.ex. mise à disposition de sta-

tistiques, informations relatives à la prévention etc.) ; 

¶ prestations liées aux déclarations obligatoires individuelles de particuliers et dôentreprises. En cas dôun 

changement de l'état civil ou de la fondation d'une entreprise, des modifications sont nécessaires dans 

les registres administratifs correspondants (tenue de registres et certificats comme prestations pu-

bliques) ; 

¶ Prestations en relation avec les déclarations obligatoires individuelles de particuliers et dôentreprises 

(p.ex. contr¹le et approbation/refus des d®clarations dôimp¹t pr®sent®es) ; 

¶ Prestations li®es ¨ lôexamen et ¨ l'approbation/au refus de revendications dôex®cution ou de moyen (pro-

c®dures dôautorisation, de demande et de promotion telles que p.ex. permis de construire, patente de res-

taurateur, paiements AVS/AI etc.) 
11

  Les activit®s de lô£tat visent ¨ avoir des effets sur la soci®t®. Lôenvergure et le contenu des t©ches et presta-

tions publiques sont négociés et décidés au niveau politique et, par conséquent, ne respectent pas forcément 

les besoins individuels des différents bénéficiaires des prestations. 
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6.6 Processus 

Voici la définition générale du processus selon [FISCHERMANNS], p.100 12  :  

« Un processus est une structure dont les différents éléments (activités, exécuteurs, maté-

riaux, informations etc.) sont interconnectés sur la base de relations consécutives logico-

fonctionnelles. Un processus est marqué par un événement de début et de fin défini. Le ré-

sultat (« output è) dôun processus est une prestation (ou un produit) pour un client ou un 

processus client interne ou externe. »  

Pour la compréhension des formes de coopération interconnectées il faut encore une diffé-

renciation entre les différents points de vue sur le processus et entre les différents niveaux 

de direction et de compétence. En fonction des intérêts des acteurs, les points de vue sui-

vants sur les processus administratifs sont utiles : 

- le point de vue sp®cifique ¨ lôadministration respective sur les processus dans son propre 

ressort (processus « locaux ») 

- le point de vue inter-administrations concernant la direction et/ou la collaboration des dif-

férents acteurs autonomes participant à la procédure administrative (processus « pu-

blic ») ; 

- le point de vue du bénéficiaire des prestations sur la « démarche administrative », c.-à-d. 

sur les interactions avec les administrations qui sont attendues de sa part et quôil doit ré-

aliser dans le cadre de la procédure. 

- le point de vue du bénéficiaire des prestations (« client ») sur son propre processus 

(« processus client ») dans le cadre duquel il doit interagir ponctuellement avec les auto-

rit®s (p.ex. pour la r®alisation dôun projet de construction).   

Ces points de vue peuvent °tre r®unis sous forme dôune ç architecture de processus ». 

Cette approche permet dô®laborer une compr®hension commune de lôinteraction entre les 

différents processus « locaux è dans le cadre dôune proc®dure commune sous lôaspect de la 

direction et de la coopération inter-administrations (« processus public »). 

6.6.1 Processus « local » 

Pour des motifs logiques, les services administratifs sôoccupent principalement dôune com-

pr®hension et dôune gestion appropri®es de leurs propres processus ç locaux » (vue inté-

rieure organisationnelle sur les processus) dans le cadre de la gestion des processus admi-

nistratifs. Cette vue « interne » sp®cifique ¨ lôadministration respective refl¯te ç localement » 

certains besoins en matière d'orientation stratégique et de maîtrise technique des processus 

dans le ressort correspondant. 

                                                

12 La définition selon G. Fischermanns : Praxishandbuch Prozessmanagement, 2010 Gies-
sen a été adaptée légèrement. 
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Fig. 2 : Vue spécifique ¨ lôadministration sur les prestations et processus 

6.6.2 Processus « public » 

Lôinterop®rabilit® organisationnelle exige une ç vue extérieure » commune qui est acceptée 

et convenue par les acteurs concern®s, côest-à-dire une compréhension commune de 

lôinteraction inter-administrations des prestations et processus. Lôint®gration de processus 

exige également une normalisation, harmonisation et intégration inter-administrations 

dôinformations relatives aux prestations et/ou processus (donn®es). Pourtant, le processus 

public exige une saisie techniquement transparente uniquement pour les éléments de pres-

tations, démarches, interfaces de traitement, personnes et services intéressés etc. qui sont 

nécessaires pour une coopération maîtrisée et coordonnée. Cela ne concerne guère les 

processus « locaux ».  

ü En conformité avec la norme Business Process Model and Notation (BPMN) 13
 (cf. [eCH-

0140]) lôexpression ç processus public è est utilis®e pour d®signer les processus de coo-

pération. 

Du point de vue de la « production » coopérative de prestations, les processus de production 

« locaux » constituent des « black boxes è. Il nôexiste effectivement pas de n®cessit® fonc-

tionnelle dôinfluencer ç depuis lôext®rieur » sur les processus « locaux » et en raison des 

compétences accordées aux entités étatiques cela serait en outre effectivement interdit. 

                                                

13 Cf. Object Management Group, www.omg.org. Lien à la norme Business Process Modeling Notation (avant la 

version 2.=: Business Process Modeling Notation (BPMN) : www.omg.org/spec/BPMN/ et 

http://de.wikipedia.org/wiki/Business_Process_Modeling_Notation. 

mailto:walter.stuedeli@ech.ch
http://www.ech.ch/
http://www.omg.org/
http://www.omg.org/spec/BPMN/
http://de.wikipedia.org/wiki/Business_Process_Modeling_Notation


 

 Normes en cyberadministration  page 13 sur 31  

Association eCH, Mainaustrasse 30, Case postale, 8034 Zürich info@ech.ch 

T 044 388 74 64 F 044 388 71 80 www.ech.ch 

 
Fig.3 : Le processus « public è d®crit lôinteraction des acteurs ç locaux » dans le cadre de la « production » coo-

p®rative de la prestation dôun point de vue de direction commun 

 

6.6.3 Démarche administrative 

Du point de vue du bénéficiaire des prestations, la « démarche administrative » englobe 

toutes les activités et mesures nécessaires et/ou attendues de sa part pour pouvoir profiter 

dôune prestation publique. La d®marche administrative repr®sente ainsi la vue du b®n®fi-

ciaire des prestations sur la procédure administrative. 

Lôobjectif d'organiser l'acc¯s aux prestations et les voies de procuration du point de vue des 
clients, répond à une exigence générale envers les programmes de cyberadministration afin 
dôoptimiser la convivialité. 
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7 Éléments de description et de documentation de la ges-

tion des processus administratifs  

7.1 Aperçu graphique  

À la page suivante, vous trouverez un aperçu graphique des éléments de description et de 

documentation relatifs aux tâches, prestations et processus de lôadministration publique en 

Suisse. 
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Fig. 3 : Aperçu des éléments de description et de documentation de la gestion des processus administratifs  
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7.2 Description et documentation de tâches 

7.2.1 Description de tâches 

La description de tâches légales se fait sur la base de descripteurs standardisés (caractéris-

tiques ou attributs) tels que p.ex. la d®signation de la t©che, lôassociation du niveau 

dôex®cution ®tatique ¨ une t©che (Conf®d®ration, canton, commune) etc. (cf. [eCH-0139]). 

7.2.2 Structures de tâches (« cartes de tâches » 

Les structures de t©ches conviennent bien pour le groupement et lôaffectation fonctionnels 

de prestations. Une structure de tâches peut être établie pour de différents points de vue et 

peut être utilisée à diff®rentes fins comme p.ex. pour lô®tablissement de vues dôensemble 

agrégées des tâches des administrations suisses ou bien des différents niveaux étatiques 

(« Confédération », « cantons », « communes è) (voir lôexemple ci-après).14 

                                                

14 Les cartes de t©ches (mod¯les de r®f®rence) pour les cantons et communes sont en cours dô®laboration chez 

eCh (situation en juillet 2011)  
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Fig. 4 : Exemple dôune carte de t©ches agr®g®e des administrations suisses (ébauche) 
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Les cartes de t©ches sp®cifiques ¨ lôadministration respective (p.ex. pour un service indivi-

duel) fournissent une vue d'ensemble plus claire de l'ordre d'exécution et constituent en plus 

une base fiable pour la structuration de prestations et processus dans une « carte de mé-

tiers ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 5 : La carte de tâches (« carte de métiers è) dôune administration individuelle est organisée par tâches de 

direction, tâches principales et tâches d'assistance 

 

7.3 Description et documentation de prestations 

7.3.1 Description de prestations 

La description fonctionnelle de prestations se fait sur la base de descripteurs standardisés 

(caractéristiques ou attributs) tels que p.ex. le résultat de la prestation, la compétence éta-

tique, le service dôex®cution etc. (cf. [eCH-0073]). La coopération entre les services adminis-

tratifs et facilitée considérablement sur la base de descriptions de prestations homogènes.  
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7.3.2 Inventaire des prestations 

Les prestations publiques, soit les résultats (produits)
15

 de lôactivit® administrative, doivent 

être pouvoir identifiées clairement par les partenaires concernés dans le cadre de la coopé-

ration inter-administrations. Par conséquent, les prestations publiques doivent être docu-

mentées dans un inventaire des prestations pour toute la Suisse (cf. [eCH-0070].
 
Lô®change 

organisé de prestations définies peut ainsi devenir un aspect essentiel de la coopération in-

ter-administrations.  

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 6 : Extrait dôun inventaire de prestations 

 

7.3.3 Architecture de prestations 

La forme quôexige la Loi pour la mise en r®seau inter-administrations de prestations p.ex. 

dans le cadre dôune proc®dure dôautorisation, peut °tre repr®sent®e au moyen de structures 

appelées architectures de prestations (¨ ce sujet, voir lôarchitecture des prestations dôune 

procédure relative au permis de construire dans [eCH-0126], annexe II : Documenter et utili-

ser les architectures de prestations). 

                                                

15  Dans de nombreuses descriptions modèle relatives à la gestion des processus métiers, le niveau des presta-

tions nôest pas du tout pris en consid®ration. 
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Fig. 7 : Exemple dôune architecture des prestations dôune proc®dure relative au permis de construire  

 

7.4 Description et documentation de processus 

7.4.1 Description de processus 

La description fonctionnelle de processus se fait sur la base de descripteurs standardisés 

(caractéristiques ou attributs) tels que p.ex. le nom du processus, le responsable du proces-

sus etc. (cf. [eCH-0140]). Un processus peut être associé clairement à une prestation.  
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7.4.2 Représentation de processus 

Pour la repr®sentation fonctionnelle des diff®rentes ®tapes dôun processus, la représentation 

graphique de processus selon la notation graphique standardisée Business Process Model 

And Notation (BPMN) qui est neutre au produit, sôav¯re comme tr¯s utile (cf. [eCH-0140]). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 8 : Représentation graphique dôun processus selon BPMN (point de vue des partenaires coop®rant dans le 

processus « public ») 

 

7.5 Description et documentation de structures dôacc¯s 

Gr©ce ¨ la simplification et ¨ lôharmonisation des structures dôacc¯s aux prestations pu-

bliques, les particuliers et les entreprises trouvent plus rapidement la prestation nécessaire 

(cf. [eCH-0141]). 

 

7.5.1 Le point de vue du bénéficiaire des prestations : La démarche administrative 
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La démarche administrative englobe toutes les activités et étapes de procédure que doit réa-

liser et respecter le b®n®ficiaire pour profiter dôune prestation publique. La description stan-

dardisée, c.-à-d, la description étape par étape d'une démarche administrative, sert à la réa-

lisation simple de lôacquisition de la prestation et se fait sur la base de descripteurs standar-

disés (caractéristiques ou attributs, p.ex. titre de la démarche administrative etc.).  

ü Il existe également des prestations publiques dont le bénéficiaire profite sans aucune 

démarche administrative : Sôil existe une obligation dôinformation de lôautorit® (p.ex. in-

formations relatives à la prévention en cas de pandémies etc.), les prestations corres-

pondantes (= informations) sont souvent disponibles pour tout le monde sur les portails 

de lôadministration comp®tente (consultation anonyme).     

Le portail suisse www.ch.ch ainsi que de différents portails cantonaux et communaux fournis-

sent de bons exemples de mise en îuvre pour une repr®sentation et une impl®mentation 

simples et compréhensibles de procédures administratives et contacts avec les administra-

tions du point de vue des bénéficiaires des prestations. 

ü eCH-0088 Règles relatives à la description des démarches administratives en Suisse 

[eCH-0088] 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 9 : Renvoi aux démarches administratives sur le Portail Suisse www.ch.ch 
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Fig. 10 : Exemple de mise en îuvre dôune d®marche administrative pour obtenir une autorisation de 

canalisation dans le canton de Schaffhouse sur la plateforme de projet « Reference E-Gov CH » du 

SECO www.cyberadmin.ch   
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7.5.2 Catalogues thématiques pour particuliers et entreprises 

Les prestations de lôadministration publique suisse peuvent °tre structur®es ¨ lôaide de cata-

logues thématiques pour particuliers et entreprises en fonction du besoin respectif du client, 

soit en fonction de la situation de vie (p.ex. déménagement, mariage, naissance, décès) ou 

de la situation commerciale (p.ex. fondation dôune entreprise, TVA). Cf. : 

ü eCH-0141 R¯gles concernant la description et la structure de lôoffre de lôadministration 

publique suisse du point de vue des bénéficiaires de prestations [eCH-0141] 

ü eCH-0049 Catalogues thématiques relatifs à la structure de lôoffre de lôadministration pu-

blique suisse du point de vue des bénéficiaires de prestations [eCH-0049] 

Le portail suisse www.ch.ch, et de divers portails de cantons et de communes fournissent de 

bons exemplaires de mise en îuvre des catalogues th®matiques (cf. ®galement [MANUEL 

PRATIQUE]). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 11 : Exemple de mise en îuvre ç Catalogue thématique pour particuliers » sur www.ch.ch 
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Fig. 12 : Exemple de mise en îuvre ç Catalogue thématique pour entreprises » sur www.ch.ch 
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8 Utilité 

La description homogène et la documentation (de référence) systématique de tâches, pres-

tations, processus et structures dôacc¯s dans le cadre de la gestion des processus adminis-

tratifs, procure toute une s®rie de possibilit®s dôapplication pratique tant pour la direction po-

litique et strat®gique que pour lôactivit® op®rative (pour plus de détails, cf. [eCH-0126]). 

Avantages comp®titifs pour lô£tat en tant que lieu dôimplantation gr©ce ¨ 

lôç administration interconnectée » 

La mise en réseau inter-niveaux et la coopération des administrations telles quôelles ne sont 

réalisables que sur la base de données de référence communes et harmonisées pour la 

gestion des processus administratifs, peuvent encore augmenter la fiabilité, la flexibilité, la 

productivit® et la rentabilit® total de lôadministration publique de la Suisse ï qui sont dôailleurs 

déjà considérables ï et cela également en matière de compétitivité comme lieu 

dôimplantation16 . 

Direction politique des activit®s dôex®cution de lô£tat 

Gr©ce ¨ la structure des t©ches et ¨ lôinventaire des prestations propos®s par eCH [eCH-

0070], les activit®s dôex®cution de tous les niveaux de lôadministration publique peuvent °tre 

saisies et repr®sent®es pour la premi¯re fois pour la Suisse enti¯re. Lôinventaire des presta-

tions rec¯le le potentiel dôun instrument de direction politique de lôadministration publique 

pouvant être utilisé dans la Suisse entière. 

Mise ¨ disposition dôun acc¯s aux prestations orient® client 

Lôinventaire des prestations [eCH-0070] permet de référencer de manière homogène les 

prestations publiques sur les différents portails et de les structurer thématiquement en fonc-

tion des groupes de clients (particuliers, entreprises) (cf. [eCH-0049]. Par conséquent, il ne 

joue aucun r¹le si le client visite le portail dôune commune, dôun canton, de l'administration 

f®d®rale ou le portail dôorientation pour la Suisse enti¯re www.ch.ch ï il trouvera toujours le 

même accès thématique clair à l'offre de prestations publiques. 

Réduction des ennuis administratifs pour les entreprises et les particuliers 

La gestion des processus administratifs et les documentations de référence établies dans ce 

contexte, constituent une condition préalable et une base pour la mise en réseau inter-

administrations de prestations et processus. Cela permet de réduire considérablement les 

ennuis administratifs pour les clients (entreprises et particuliers) et également les coûts de 

processus (p.ex. grâce à la réduction partielle ou à la suppression complète du besoin 

dôinteraction et de communication avec les administrations).  

                                                

16 Cf. The Global Innovation Index 2011, http://www.globalinnovationindex.org/gii/ et  

Word Economic Forum: The Global Competitiveness Report 2010-2011, Geneva, 

http://www.weforum.org/issues/global-competitiveness. Tant en mati¯re de comp®titivit® quôen mati¯re de capaci-

t® dôinnovation, lô®conomie nationale suisse est le num®ro Un mondial. 
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Gestion stratégique de processus et processus dôam®lioration continue, harmonisa-

tion de processus. 

La documentation fonctionnelle de prestations et processus reste la base tant de la direction 

strat®gique que de lôam®lioration continue des processus administratifs. Les diff®rentes ad-

ministrations peuvent optimiser leurs processus op®ratifs et lôutilisation de leurs ressources 

sous leur propre responsabilité à condition de respecter les procédures prescrites par la Loi. 

En raison des nombreuses prescriptions légales détaillées relatives aux différentes procé-

dures administratives, les conditions préalables pour une harmonisation inter-niveaux des 

prestations et processus cantonaux et communaux devront probablement dôabord °tre assu-

rées au niveau politique. 

Documentation de référence relative à la gestion des risques, la gestion de la qualité 

et la conformité 

La gestion des risques, la gestion de la qualit® et la conformit® (comme p.ex. ¨ lôaide dôun 

système de contrôle interne SCI pour la comptabilité) nécessitent une documentation homo-

gène et systématique des prestations et processus administratifs. 

Syst¯me dôinformation de r®f®rence pour la direction op®rative 

La documentation de référence des prestations et processus administratifs peut continuer à 

être mise à disposition des collaborateurs en tant que syst¯me dôinformation professionnel et 

instrument de travail. En combinaison avec le système électronique de gestion des affaires 

(GEVER), cela permet dôinfluencer de mani¯re positive sur la qualit® et la productivit® dans 

les processus opératifs. 

¶ Pour connaître les exigences en matière de leadership, de culture, de gestion des pro-

cessus administratifs et du d®veloppement dôarchitectures dans le cadre de la mise en 

îuvre de lôç administration interconnectée », cf. :  

ü Concept organisationnel « Administration interconnectée en Suisse » [eCH-0126] 

ü Rapports et analyses relatifs au projet priorisé 1.03 « Inventaire unique et banque de 

référence des prestations publiques » [eCH-0146] 
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9 Gestion 

La gestion de la norme [eCH-0138] se fait selon les exigences de la norme [eCH-0003].  

Le groupe spécialisé eCH Processus administratifs est responsable de la gestion de la 

norme [eCH-0138]. 

 

10 Considérations relatives à la sécurité 

Aucunes 

 

11 Exclusion de responsabilité ï Droits de tiers 

Les normes élaborées par l'Association eCH et mises gratuitement à la disposition des utili-

sateurs, ainsi que les normes de tiers adoptées, ont seulement valeur de recommandations. 

L'Association eCH ne peut en aucun cas être tenue pour responsable des décisions ou me-

sures prises par un utilisateur sur la base des documents qu'elle met à disposition. L'utilisa-

teur est tenu d'étudier attentivement les documents avant de les mettre en application et au 

besoin de procéder aux consultations appropriées. Les normes eCH ne remplacent en au-

cun cas les consultations techniques, organisationnelles ou juridiques appropriées dans un 

cas concret. 

Les documents, méthodes, normes, procédés ou produits référencés dans les normes eCH 

peuvent le cas échéant être protégés par des dispositions légales sur les marques, les droits 

d'auteur ou les brevets. L'obtention des autorisations nécessaires auprès des personnes ou 

organisations détentrices des droits relève de la seule responsabilité de l'utilisateur. 

Bien que l'Association eCH mette tout en îuvre pour assurer la qualité des normes qu'elle 

publie, elle ne peut fournir aucune assurance ou garantie quant à l'absence d'erreur, l'actua-

lité, l'exhaustivité et l'exactitude des documents et informations mis à disposition. La teneur 

des normes eCH peut être modifiée à tout moment sans préavis. 

Toute responsabilité relative à des dommages que l'utilisateur pourrait subir par suite de 

l'utilisation des normes eCH est exclue dans les limites des réglementations applicables.  

 

12 Droits dôauteur 

Tout auteur de normes eCH en conserve la propri®t® intellectuelle. Il sôengage toutefois ¨ 

mettre gratuitement, et pour autant que ce soit possible, la propriété intellectuelle en ques-

tion ou ses droits à une propriété intellectuelle de tiers à la disposition des groupes de spé-

cialistes respectifs ainsi quô¨ lôassociation eCH, pour une utilisation et un développement 

sans restriction dans le cadre des buts de lôassociation.   
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Les normes élaborées par les groupes de spécialistes peuvent, moyennant mention des au-

teurs eCH respectifs, être utilisées, développées et déployées gratuitement et sans restric-

tion.  

Les normes eCH sont complètement documentées et libres de toute restriction relevant du 

droit des brevets ou de droits de licence. La documentation correspondante peut être obte-

nue gratuitement. 

Les pr®sentes dispositions sôappliquent exclusivement aux normes ®labor®es par eCH, non 

aux normes ou produits de tiers auxquels il est fait référence dans les normes eCH. Les 

normes incluront les références appropriées aux droits de tiers. 
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Annexe B ï Collaboration et surveillance 

eCH Groupe spécialisé eCH Processus administratifs 

 
 
Annexe C ï Abréviations  

CF Chancellerie fédérale 

BPM Business Process Management  

BPMN Business Process Model and Notation 

USIC Unité de stratégie informatique de la Confédération 

SECO Secr®tariat dô£tat ¨ lô®conomie 
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